
Prévoir mes phytos 
pour la prochaine 
campagne avec la 

COMMANDE 
PHYTOS

> Etre serein en quantifiant mes besoins de 
phyto pour anticiper les stocks dans une 
conjoncture tendue

> Me rassurer en envisageant des alternatives 
en fonction de ma stratégie (potentialité des 
sols) et du contexte (météo, prix)

> Être relativement fixé sur le budget à 
consacrer à partir d’une estimation financière 
prévisionnelle

Les     
AVANTAGES

+

Un accompagnement afin de déterminer et anticiper 
les volumes de produits phytos nécessaires 

• Mettre en place des itinéraires techniques qui 
visent une protection optimale 

• 
• Gérer au plus juste votre commande phytos en 

tenant compte de vos stocks
• 
• Identifier des méthodes alternatives  aux 

produits phytosanitaires

CAP PERFORMANCE

www.haute-marne.chambagri.fr

www.aube.chambagri.fr



LIVRABLES 
Quantité de produits phytosanitaires à 
acheter pour la campagne 
Un prévisionnel de prix par produits 
phytosanitaires 

TEMOIGNAGE
« Manu, j’ai besoin d’anticiper mes 
besoins en phyto pour pouvoir traiter 
au bon moment, à la bonne dose avec 
le bon produit .. Tu m’aides à faire ma 
commande ? »

POUR ALLER PLUS LOIN 
Assolement
Commande d'engrais
Chef de culture
Bilan agro en fin de campagne

PRÉVOIR
Définir un prévisionnel des dépenses 
à engager (à partir de prix moyens 
et des prix pratiqués au moment de 
l’établissement des besoins, types 
de produits, doses, fréquences, seuil 
d’intervention) 

MODALITÉS
2 rendez-vous : 

1ère rencontre entre juin ou post 
moisson pour la protection 
automnale
2ème rencontre en janvier/février pour 
la protection printanière comprenant 
une visite des parcelles  pour évaluer 
les rattrapages éventuels de sortie 
d’hiver 

COMMANDE 
PHYTOS
Notre solution
d'accompagnement

Modalités, tarifs et conditions de vente sur demande.
Conseil

DIAGNOSTIQUER 
Etablir les quantités de phyto 
nécessaires pour la future campagne 
en intégrant des paramètres d’aide à 
la décision.
Prendre en compte les stocks 
existants, les pratiques de protections 
habituelles et celles qu’on pourrait 
modifier, la réglementation et son 
évolution

Delphine OLIVIER
Référente conseil agro individuel
06 10 44 34 27
delphine.olivier@aube.chambagri.fr

Votre interlocuteur

Les Chambres d'agriculture de l'Aube et de la Haute-Marne sont agréées par le Ministère de l'agriculture 
pour leur activité de conseil indépendant à l’utilisation de produits phytopharmaceutiques sous le numéro 
IF01762, dans le cadre de l'agrément multi-sites porté par l'APCA. 


